
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

EN DATE DU 31 MARS 2009 
 

------------ 
 

 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. DUMAS. 

ROCHAND. GAREL. PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. HAZARD. SOLEYMIEUX. REYNARD. 

GROSMOLLARD. 

Absent excusé : M. DELORME. 

------------------------------------------------------------ 
 

 

 COMPTES ADMINISTRATIFS 2008 : sont votés à l’unanimité des membres présents les comptes 

administratifs du budget principal et des budgets annexes 

 COMPTES DE GESTION 2008 : sont approuvés les comptes de gestion de la commune et des 

budgets annexes dressés pour l’exercice 2008 par le receveur municipal 

 AFFECTION DU RESULTAT ET BUDGET PRIMITIF 2009 : après avoir décidé l’affectation du 

résultat de l’exercice 2008, le conseil vote à l’unanimité le budget primitif de l’exercice 2009 (budget 

principal et budgets annexes) 

 TAUX D’IMPOSITION 2009 : le conseil décide le maintien des taux d’imposition considérant que 

les bases ont été augmentées par l’Etat de 2.5 % pour la taxe d’habitation et le foncier bâti et de 1.5 % 

pour le foncier non bâti 

Taxe d’habitation 12.86 % 

Foncier bâti 19.09 % 

Foncier non bâti 48.28 % 

 FOURNITURES SCOLAIRES : le montant alloué pour les fournitures scolaires en 2009 est fixé à 

69 euros par élève (+ 561 € d’achat de mobilier) 

 FRAIS DE SCOLARISATION EN CLASSE CLIS : il est décidé d’allouer une participation 

annuelle de 205 € par élève aux établissements scolaires qui accueillent un enfant de la commune en 

classe CLIS 

 INDEMNITE D’ENTRETIEN DU CIMETIERE : elle est fixée à 250 € pour l’année 2009 

 PLAN DE RELANCE : une convention sera signée avec l’Etat permettant à la commune de 

bénéficier de la réduction du délai d’attribution du fonds de compensation de la TVA sur les dépenses 

réalisées en 2008 

 BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : il est décidé que les subventions seront amorties sur la 

même durée que le bien auquel elles se rapportent 

 SALLE POLYVALENTE : les tarifs de location sont fixés pour l’année 2010 

 locations à but commercial 275 € 

 autres manifestations 154 € pour les associations 

  178 € pour les personnes privées 

 supplément 2
e
 jour 80 € 

 INONDATIONS DES 1
er

 ET 2 NOVEMBRE 2008 : une subvention est sollicitée auprès du 

ministre de l’intérieur pour financer les travaux de remise en état du chemin rural « Chez Cannes » 

 SERVICE PUBLIC POSTAL : à la majorité des membres présents (pour : 8, contre : 4, nul : 1), le 

conseil décide d’apporter son soutien au collectif « appel69laposte » qui se mobilise afin que toute 

évolution de la Poste réponde à l’impératif de service public de proximité 



 QUESTIONS DIVERSES : 

 Livre « Maires et Mairies » : Madame le Maire informe que le 10 mai à 10 heures 30 aura lieu la 

présentation de ce livre rédigé par Jean-Luc Soleymieux en lien avec la commission histoire de la 

communauté de communes 

 Réformes scolaires : Madame le Maire informe que suite à la mobilisation de tous (élus, parents 

et enseignants) au sujet des réformes scolaires le Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en 

Difficulté (RASED) est maintenu sur notre secteur 

 Syndicat Mixte du Vallon de Loise : Madame le Maire informe que le syndicat a la volonté 

d’étudier un éventuel projet de petite envergure sur le site en collaboration avec des initiatives 

privées 
 

 

Fait en Mairie le 2 avril 2009  Le Maire, 

 


